
(https://ec.europa.eu)

Consultation publique sur une éventuelle loi européenne sur la santé des sols
pour la protection, la gestion durable et la restauration des sols de l’UE

Les champs marqués d'un * sont obligatoires.

Introduction

La stratégie de l’UE pour la protection des sols à l’horizon 2030 (https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT

/?uri=CELEX%3A52021DC0699) - Récolter les fruits de sols en bonne santé pour les êtres humains, l’alimentation, la

nature et le climat» a pour but que tous les sols de l’UE soient en bon état d’ici à 2050 et que la protection,

l’utilisation durable et la restauration des sols deviennent la norme. Elle annonce que la Commission présentera une

nouvelle proposition législative sur la santé des sols afin d’assurer le même niveau de protection que celui qui existe

pour l’eau, le milieu marin et l’air dans l’UE. Une telle initiative législative se fondera sur une analyse d’impact, qui

inclura un contrôle de subsidiarité, et respectera pleinement les exigences en matière d’amélioration de la

réglementation ainsi que les compétences des États membres.

Les sols sont principalement associés à la production alimentaire, mais des sols en bonne santé sont

essentiels à la vie sur Terre et constituent un écosystème fournissant de nombreux autres services

fondamentaux, par exemple la fourniture d’énergie et de matières premières, la séquestration du carbone, la

purification et la percolation de l’eau dans les sols. Des sols en bonne santé soutiennent de nombreux secteurs

de l’économie, bien au-delà des parcelles individuelles, qu’elles soient privées ou publiques. Le sol est un milieu

extrêmement complexe, variable et vivant, qui abrite plus de 25 % de l’ensemble de la biodiversité sur la planète et

constitue le fondement de la chaîne alimentaire. Cette couche fragile de quelques centimètres devra nourrir et filtrer

une eau potable adaptée à la consommation pour une population mondiale de près de 10 milliards de personnes

d’ici à 2050.

En tant que plus grand réservoir de carbone terrestre sur la planète, des sols en bonne santé sont

essentiels à l’adaptation au changement climatique et à l’atténuation de ses effets et constituent un facteur

essentiel pour atteindre les objectifs du pacte vert pour l’Europe (https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT

/?qid=1576150542719&uri=COM%3A2019%3A640%3AFIN), tels que la neutralité climatique, l’absence de pollution, des

systèmes alimentaires durables et un environnement résilient.

Toutefois, les terres et les sols sont soumis à de graves processus de dégradation: 60 à 70 % des écosystèmes des

sols de l’UE sont en mauvaise santé et sont soumis à une dégradation continue qui entraîne une réduction des

services écosystémiques fournis. L’érosion des sols, l’imperméabilisation des sols (c’est-à-dire la couverture des

sols par du béton ou d’autres matériaux imperméables), les déchets de sols excavés, le tassement des sols

(compression des sols, prévention de l’infiltration de l’eau dans le sol), la contamination diffuse et locale des sols, la

salinisation et le drainage des tourbières sont les principaux facteurs de dégradation des terres et des sols. La

plupart de ces facteurs ne devraient pas connaître d’amélioration favorable dans les années à venir en raison du

changement climatique et de la gestion non durable des sols, ce qui se traduira par une nouvelle réduction de la

fourniture de services écosystémiques.
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Les causes et les effets de la dégradation des sols ne connaissent pas de frontières. Une réponse inégale et

fragmentée de la part des États membres pour lutter contre la dégradation des sols a donné lieu à des conditions

inégales pour les opérateurs économiques, qui se voient imposer des règles différentes en matière de protection des

sols alors qu'ils se livrent concurrence sur le même marché. Cette réponse fragmentée a également empêché de

mettre fin à la dégradation des sols dans l’UE et de procéder à leur restauration de manière efficace.

Afin de faire face aux effets transfrontières de la dégradation des sols, de garantir des conditions de marché égales,

de promouvoir la cohérence des politiques au niveau de l’UE et au niveau national et d’atteindre ainsi les objectifs

de l’UE en matière de changement climatique, de biodiversité, de sécurité et de sûreté alimentaires et de

protection de l’eau, la Commission s’emploie à présenter une proposition législative spécifique sur la santé

des sols d’ici à 2023.

Indications sur le questionnaire

Cette consultation est ouverte à tous afin d’aider la Commission à préparer son initiative sur la protection, la gestion

durable et la restauration des sols, comme décrit dans la stratégie de l’UE pour la protection des sols à l’horizon

2030.

Afin de garantir un large retour d’information, le questionnaire est divisé en deux parties. La première partie (jusqu’à

la question 13) est plus générale et s’adresse à tous, tandis que la seconde partie (questions 14 à 21) s’adresse aux

parties prenantes disposant d’une certaine expertise sur le sujet. La première partie du questionnaire peut être

remplie sans qu’il soit nécessaire de remplir également la deuxième partie «experts».

Le temps nécessaire est estimé à 10 minutes pour la première partie et à 25 minutes au total si la deuxième partie

est également remplie.

Veuillez lire la déclaration de confidentialité (https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/specific-privacy-statement_en) sur la

manière dont les données à caractère personnel associées à votre contribution seront traitées. 

Toutes les réponses à cette consultation seront évaluées et consignées dans l’analyse d’impact de la loi sur la santé

des sols réalisée par la Commission. Une synthèse des résultats de la consultation sera publiée séparément.

Nous vous remercions de votre participation à cette consultation.

Informations vous concernant

Texte

* Langue de votre contribution

* Prénom

M

* Nom

S

* Courriel (ne sera pas publié)

m

* J’apporte ma contribution en tant que
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* Veuillez indiquer votre secteur d’activité

* Pays d’origine

La Commission publiera toutes les contributions à la présente consultation publique. Vous pouvez choisir d’autoriser

la publication de vos coordonnées ou de rester anonyme lors de la publication de votre contribution. Dans un souci

de transparence, le type de répondant [par exemple «association d’entreprises», «organisation de défense

des consommateurs» ou «citoyen(ne) de l’Union»], le pays d’origine, le nom et la taille de l’organisation,

ainsi que son numéro d’inscription au registre de transparence, sont toujours publiés. Votre adresse

électronique ne sera jamais publiée. Veuillez choisir l’option en matière de protection de la vie privée qui vous

convient le mieux. Options en matière de protection de la vie privée par défaut en fonction du type de répondant

sélectionné

*

 J’accepte les dispositions relatives à la protection des données à caractère personnel (https://ec.europa.eu/info/law/better-

regulation/specific-privacy-statement)

I. partie

Question nº 1:

Veuillez évaluer l’importance de traiter les questions suivantes au niveau de l’UE:

Très

important
Important

D’une

importance

limitée

Pas du tout

important

Je ne sais

pas/sans

opinion

Protection de la santé des sols

Utilisation durable des sols

Restauration des sols, y

compris remise en état des sites

contaminés

Question nº 2:

Agriculture

Agro-industrie (intrants chimiques, semences, machines)

Biotechnologies

Construction, aménagement du territoire et développement urbain

Prévention des catastrophes

Enseignement

Énergie (électricité, gaz et eau)

Environnement et protection de la nature

Activités financières (banque, assurance, etc.)

Industrie alimentaire/secteur des boissons

Foresterie et chasse

Santé et action sociale

Industries extractives

Assainissement des sols

Tourisme/loisirs

Gestion et recyclage des déchets

Autres
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Veuillez évaluer l’importance des facteurs de dégradation des sols suivants:

Très

important
Important

D’une

importance

limitée

Pas du

tout

important

Je ne sais

pas/sans

opinion

Changement climatique, sécheresses,

événements météorologiques extrêmes

Gestion non durable des sols et

intensification des pratiques agricoles et

forestières (par exemple, monoculture et

élevage intensif)

Activités industrielles, gestion non durable

des déchets et production d’énergie

Gestion de l’eau, réutilisation de l’eau et

irrigation inadéquates

Surexploitation et consommation des

ressources naturelles

Imperméabilisation des sols et

artificialisation des sols pour les

infrastructures et la construction (par

exemple, bâtiments, routes et voies

ferrées, parkings, aéroports)

Autres changements d’affectation des

terres, tels que la conversion des prairies

naturelles et des forêts en terres arables

Autre (veuillez préciser)

Tout texte contenant entre 10 et 100 caractères sera accepté

0 out of 100 characters used.

*
Question nº 3:

Selon vous, les causes de la dégradation des terres et des sols sont-elles suffisamment prises en compte au niveau de l’UE:

* Selon vous, les causes de la dégradation des terres et des sols sont-elles suffisamment prises en compte au niveau national:

Question nº 4:

Bien que les sols soient souvent associés à une utilisation agricole, ils font partie de tous les écosystèmes terrestres et leur santé

est essentielle pour l’environnement et la fourniture de nombreux services écosystémiques.

Quels types d’utilisation des sols devraient être abordés dans le cadre de l’initiative?

De manière suffisante

De manière insuffisante

Pas du tout

Je ne sais pas/sans opinion

De manière suffisante

De manière insuffisante

Pas du tout

Je ne sais pas/sans opinion



Tout à fait

d’accord

Plutôt

d’accord

Plutôt pas

d’accord

Pas du tout

d’accord

Je ne sais

pas/sans

opinion

Tous les types d’utilisation des

sols devraient être abordés

Sols agricoles

Zones artificielles et

construites

Sols industriels

Sols forestiers

Zones humides

Autre (veuillez préciser)

Tout texte contenant entre 10 et 500 caractères sera accepté

0 out of 500 characters used.

Différentes options stratégiques seront évaluées pour obtenir des sols en bonne santé dans l’UE d’ici à 2050. Les

questions 5 à 13 ci-après portent sur différentes mesures qui seront prises en considération dans l’analyse

d’impact.

*
Question nº 5:

Selon la stratégie de l’UE pour la protection des sols, un sol en bonne santé est un sol en bon état chimique, biologique et

physique et qui est par conséquent à même de fournir en permanence le plus grand nombre possible de services écosystémiques.

Selon vous, la future loi européenne sur la santé des sols devrait imposer aux États membres l’obligation légale de parvenir à des

sols en bonne santé d’ici à 2050:

*
Question nº 6:

La santé des sols dépend de leur gestion et de l’évolution de l’affectation des sols. En effet, une utilisation durable nécessite des

soins et des efforts, et il peut être difficile de passer d’une utilisation non durable à une utilisation durable. Malgré les efforts

actuellement déployés pour promouvoir une utilisation durable des sols, les sols urbains, industriels, forestiers et agricoles

connaissent encore une dégradation continue.

Êtes-vous d’accord avec l’affirmation selon laquelle les États membres devraient être légalement tenus de fixer des exigences en

matière d’utilisation durable des sols afin que leur capacité à produire des denrées alimentaires, à filtrer l’eau, à héberger et à

soutenir la biodiversité, à stocker le carbone, etc. ne soit pas entravée?

*

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet



Question nº 7:

L’observation et la surveillance de la santé des sols et des menaces qui pèsent sur eux sont incomplètes. Il est nécessaire

d’améliorer la surveillance des sols dans toute l’Europe pour mettre en place des alertes précoces en cas de dépassement des

seuils critiques et pour orienter la gestion durable des sols.

Êtes-vous d’accord avec l’affirmation selon laquelle les États membres devraient avoir l’obligation légale de surveiller la santé des

sols sur leur territoire national et d’en rendre compte?

*
Question nº 8:

Dans l’UE, on estime que 2,8 millions de sites pourraient avoir été potentiellement contaminés par des activités polluantes. L’UE

dispose déjà de certains instruments juridiques tels que la directive relative aux émissions industrielles (https://eur-lex.europa.eu

/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32010L0075) et la directive sur la responsabilité environnementale (https://eur-lex.europa.eu

/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02004L0035-20190626), qui contiennent des dispositions relatives à l’étude et à

l’assainissement des sols, mais leur champ d’application porte plutôt sur la prévention, est limité dans le temps et concerne des

activités à risques spécifiques.

Êtes-vous d’accord avec l’affirmation selon laquelle les États membres devraient être légalement tenus de recenser les sites

contaminés qui présentent un risque important pour la santé humaine et l’environnement?

* Êtes-vous d’accord avec l’affirmation selon laquelle les États membres devraient avoir l’obligation légale d’assainir ces sites

contaminés?

*
Question nº 9:

Les informations et les données environnementales provenant d’un registre des sites contaminés devraient être accessibles au

public:

*
Question nº 10:

L’artificialisation des terres (https://www.eea.europa.eu/publications/eea_report_2006_10/eea_report_10_2006.pdf/view) a été

définie par l’Agence européenne pour l’environnement comme la perte de terres agricoles, forestières et autres terres naturelles et

semi-naturelles au profit de l’aménagement urbain et d’autres aménagements artificiels. L’UE a pour objectif de parvenir à ce qu’il

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord - uniquement dans des conditions spécifiques

Plutôt pas d’accord - uniquement dans des conditions spécifiques

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet
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n’y ait pas d’artificialisation nette des terres d’ici à 2050. L’artificialisation nette des terres est la différence entre l’artificialisation des

terres et la remise en culture des terres.

Êtes-vous d’accord avec l’affirmation selon laquelle la proposition législative devrait prévoir l’obligation pour les États membres

d’assurer le suivi des progrès accomplis dans la réalisation de l’objectif de l’UE consistant à «éviter l’artificialisation nette des

terres» d’ici à 2050 et d’en rendre compte:

*
Question nº 11:

La santé des sols est très importante pour les agriculteurs, les sylviculteurs et les propriétaires fonciers en général, mais aussi pour

les investisseurs, les pouvoirs publics et les entreprises. Pour sensibiliser davantage à l’état des sols, certains États membres ont

élaboré des certificats de santé des sols. Dans certains cas, ces certificats doivent être fournis lors des transactions foncières afin

d’informer correctement l’acheteur sur l’état du sol concerné, à l’instar d’un certificat de performance énergétique qui fournit des

informations sur l’efficacité énergétique d’une maison lors de sa vente.

Êtes-vous d’accord avec l’affirmation selon laquelle que les États membres devraient être légalement tenus de mettre en place un

mécanisme informant l’acheteur de la santé du sol lors de la vente de terres?

Question nº 12:

Lors de la construction d’un nouveau bâtiment ou d’une nouvelle infrastructure, lorsque des sols sont excavés à cet effet, dans de

nombreux cas, la terre extraite est propre et fertile et peut être réutilisée au même endroit ou dans un autre lieu approprié. En

2018, plus de 530 millions de tonnes de terre ont été excavées dans l’UE et déclarées en tant que déchets. Afin d’améliorer la

sécurité du recyclage des terres en bonne santé, plusieurs mesures peuvent être envisagées. Pour pouvoir séparer les terres

contaminées des terres propres, ces flux doivent être surveillés de plus près, tout au long de la chaîne de valeur, la traçabilité et le

contrôle de qualité devant intervenir depuis le site d’excavation jusqu’en bout de chaîne.

Selon vous, quelles mesures pour garantir la sécurité du transport, du traitement ou de la réutilisation des terres excavées

devraient être envisagées dans le cadre de l’initiative:

Tout à fait

d’accord

Plutôt

d’accord

Plutôt pas

d’accord

Pas du

tout

d’accord

Je ne sais

pas/sans

opinion

Obligation pour les États membres de créer

un passeport pour les terres excavées

(passeport qui accompagne la terre pendant

son transport et permet d’en planifier

correctement la destination finale)

Notification obligatoire de chaque transport

de terre

Objectif de l’UE en matière de réutilisation

des terres excavées

Normes de qualité pour la réutilisation des

terres excavées

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet

Tout à fait d’accord

Plutôt d’accord

Plutôt pas d’accord

Pas du tout d’accord

Je ne sais pas/sans avis/sans objet



Tout à fait

d’accord

Plutôt

d’accord

Plutôt pas

d’accord

Pas du

tout

d’accord

Je ne sais

pas/sans

opinion

Organisations intermédiaires qui tracent et

enregistrent les mouvements des terres

excavées

Autre (veuillez préciser)

Tout texte contenant entre 10 et 500 caractères sera accepté

0 out of 500 characters used.

Question nº 13:

Veuillez évaluer l’importance que vous attachez aux différentes dispositions visant à garantir la bonne santé des sols dans l’UE

d’ici à 2050 décrites dans les questions 5 à 12:

Très

important
Important

D’une

importance

limitée

Pas du tout

important

Je ne sais

pas/sans

opinion

Obligation de résultat pour les États

membres en ce qui concerne la bonne

santé des sols (voir question 5)

Exigences obligatoires pour la gestion

durable des sols (voir question 6)

Obligation pour les États membres en

matière de surveillance de la santé des

sols et de communication d’informations

en la matière (voir question 7)

Obligation d’identifier les sites

contaminés (voir question 8)

Obligation d’assainissement des sites

contaminés (voir question 8)

Accès du public aux données relatives

aux sites contaminés (voir question 9)

Rapports obligatoires des États

membres sur les progrès accomplis vers

l’objectif de zéro artificialisation nette

des terres (voir question 10)

Obligation légale d’informer l’acheteur

d’un terrain sur la santé des sols

(certificats de santé des sols) (voir

question 11)

Obligation légale d’un passeport pour les

terres excavées (voir question 12)

Si vous souhaitez formuler d’autres commentaires, y compris suggérer des questions supplémentaires à traiter ou des approches à

adopter, veuillez les présenter ici: 

Tout texte contenant entre 10 et 1000 caractères sera accepté

0 out of 1000 characters used.

Souhaitez-vous également apporter une contribution sur les questions de nature plus technique pour lesquelles une

expertise en sols ou dans des domaines connexes peut être utile?

Oui



Soumettre

Le projet EUSurvey est soutenu par le programme ISA² (https://ec.europa.eu/isa2/home_en) de la Commission européenne, qui vise à promouvoir des solutions

d’interopérabilité pour les administrations publiques européennes.
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Follow the European Commission
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